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CARPENTRAS
Caplîale  CILI COll"ltal  Venaissn'i

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE L'HIPPODROME

VENDREDI  3 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  342

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Généraldes Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  etLzïî3-:i,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de remplacement d'un poteau béton EDF, 378
Chemin de l'Hippodrome,  effectués le 3 mars 2023,  par l'entreprise  SPIE CITYNETWORKS,
domiciliée  3o44 Route de Camaret  -  84'îoo ORANGE, il convient  de réglementer  la circulation  et

le stationnement  des véhicules sur ledit  chemin, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  I - Le vendredi  3 mars  2023,  Chemin  de l'Hippodrome,  au droit  des
travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera interdit,  sauf à un véhicule  de
(:hantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2  - L'entreprise  SPIE CI'ffNETWORKS  sera chargée de la mise en place  de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout
moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 3 MARS 2ü23

Administration  Générale

cAFiA
Fait  à Carpentras,  le oî  mars 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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ARRETE

REGlEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  343

PDP

RUE RASPAIL

LE SAMEDI  4 MARS  2023,

DE 9 HEURES  A 13  HEURES

LE  MAIRE  de  la  Ville  de  CARPENTRAS,

VU le -Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L 2212-1,  L 2212-2

et L 2213-1,

VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et lë stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT riu'en raison d'un déménagement, , effectué le 4 mars 2023,  par
Monsieuï , dornicilié ilconvientde

réglementer la circulation et le stationnemem dans îadite  rue, afin ay maînterur  la sécurité  et le bon
ordre,

ARRETE

Article  :î -  Le samedi4  mars  2023,  de g heures  à i3  heures,  Rue  Raspail,  au  droit  du
déménagement  :

-  autorisation  de stationner  un véhicule  léger  au droit  du numéro  77 ;
-  l'aeeès à la rue  se fera  en  marche  arrière  depuis  la  Place  de  l'Horloge  ;

-  prendre  les  précautions  nécessaires  lors  de  la  manoeuvre.

Article  2 -  Monsieur ' sera chargé de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera  faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer-à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du i6 juillet  2021.

Artiele  4 - Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

[) 3 MARS 2ü23

Administration  Générale

Cff  Fait à Carpentras, le oî mars 2023
Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
C'al)itale  clci COmfclt V('l'1cl!SSlll

DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGlEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU LUNDI 6 MARS  2023  AU lUNDI  20 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  344

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

V[ITle Code Général des Conectivités Territoriales etnotamn"ientles articles L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de renouvellement  de branchement  d'eau, 85î Avenue
du Mont  Ventoux,  effectués  du 6 au 20 mars 2023,  par l'entreprise  GASNAULT  BTP, domiciliée
Zone de Prato III - B P 12 -  84210 PERNES LES FONTAINES,  il convient  de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le
bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi6  mars  2023  au lundi  20  mars  2023,  Avenue  du  Mont  Ventoux,
au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de  la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021,

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée envigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

U 3 MARS 2ü23

Administration  Générale

Fait à Carpentras,  le oî mars 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN DE SAINT-GENS

DU MERCREDI 8 MARS 2023 AU VENDREDI 24 MARS 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  345

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales et notarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,
VU les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du :i6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux sur le réseau d'extension du réseau  d'irrigation  pour

le Canal de Carpentras, Chemin de Saint-Gens partie comprise entre le Chemin  de la Selle  et le

Chemin des Garrigues limite de Monteux, effectués du 8 au 24 mars 2023,  par la SAS TEYSSIER,
domiciliée 1070  Ancien Chemin de la voie ferrée - ZA des Ecluses - 8zpîo  VAISON  LA

ROMAINE, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur  ledit
chemin,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mercredi8  mars  2023  au vendredi  24  mars  2023,  Chemin  de  Saint-
Gens,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera barrée,  sauf  aux riverains  et suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  lachausséeserarétrécieetletatiûnuiùîncntücrainterdit,saufàunvémculedeffiantier;
-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SA8 TEYS8IER sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Dirçcteur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 3 MAîlS 2ü23

Administration Générale

Fait à Carpentras, le oî mars 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoin  dé "

ossan
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DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION ET lE ST ATIONNEMENT DES VEHICUlES

AVENUE JOHN FITZGERALD KENNEDY

DU MERCREDI 8 MARS 2023  AU lUNDI 27 MARS 2023

Pôle Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable

2023 - A - SVRD - 346
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

V[IT l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020 portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de mise à la côte d'un tampon  en  fonte  d'eaux  usées,

1126 Avenue John Fitzgerald Kennedy, effectués du 8 au :7 mars 2023,  par la SAS

DALL'AGNOLA, domiciliée :6o Chemin de Bédoin à Crillon - 84410 CRILLON LE BRAVE,  il
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur  ladite  avenue,  afin  d'y
maintenir  la  sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du mercredi8  mars  2023  au lundi  27 mars  2023,  Avenue  John  Fitzgerald
Kennedy,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  unedéviationfaci1itantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenp1ace.

Article  a; - La SAS DALL'AGNOLA sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de  la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juinet 2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur,

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

U 3 MARS 2û23

Administration  Générale

»:i  I I

Fait à Carpentras, le oî mars 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capilale  (:ILI Con'itat Venaissin

ARRETE

DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE 2 9 7

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU COLLEGE

MERCREDI  15 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  347

PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du 'î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de réfection  des gouttières,  -

effectués le î5 mars 2023,  par Monsieui  domicilié  à la même  adresse,  ïi  convîent

de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Le mereredi  î5  mars  2023,  Rue  du Collège,  au droit  des travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le stationncmcnt  ,îûra  interdit,  sauf à un véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 - sera chargé de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du :i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www,telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 3 MARS 2ü23

Administration  Générale

our  le Maire,

joint  délé

Fait à Carpentras,  le oî mars 2023
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CARPENTRAS
Capitale  CILI (f'omtatVei'iaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE DES FRERES MILLE

DU JEUDI 16 MARS 2023 AU VENDREDI 31 MARS 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  348

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, 55 Avenue des Frères  Mille,

effectués du î6 au 3î mars 2023,  par l'entreprise PELKA RESEAUX ET CANALISATIONS,

domiciliée 43:t  Chemin de Leuze -  8433o CAROMB, il convient de réglementer la circulation  et le

stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  z -  Du jeudi  i6 mars  2023  au vendredi  3i  mars  2023,  Avenue  des  Frères
Mille,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée à 3o lan/h et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place,

Article  2 -  L'entreprise PELKA RESEAÏJX ET CANALISATIONS sera chargée  de la mise  en

place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra,  sur

l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services  de secours  ou  de police,
restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du  i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

.+ticle  5 -  te présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 3 MARS 2023

<,(;AR% Fait à Carpentras, le oî mars 2023
Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél'

Bossan

Adrninistration  Générale
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REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  LIMITE DE MONTEUX

DU MARDI  21 MARS 2023  AU VENDREDI 24 MARS 2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie

et Développemen+  Durable

2023 -  A - SVRD -  349
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  la demande en date du î"'  mars 2023  de l'entreprise GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato
III  -  84210  PERNES LES FONTAINES,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement d'adduction d'eau

potable, 5î3 Chemin Limite de Monteux, effectués du 21 au 24 mars 2023,  conjointement  entre la
VILLE DE CARPENTRAS, domiciliée Place Maurice Charretier - B. P. :64  -  84:o8
CARPENTRAS Cedex et la VILLE  DE MONTEUX,  domiciliée 28 Place des Droits de l'Homme  -
C. S. 5oo74 -  8zp7o MONTEUX, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des
véhicules sur  ledit chemin, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  x - Du mardi  21 mars  2023  au vendredi  24 mars  2023,  Chemin  Limite  de
Monteux,  au  droit  de  La  livraison  :

-  lachausséeserarétrécieetlesLaliuiiiieuiculseraiiilerail,baufàunvéhiculedechantier;
-  la vitesse sera tée à 3o ktn/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  unedéviationfacilitantlepassagedespiétonsdevraimpératiibuuuulêtremiseenplace.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise  en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internetwww.te1erecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

A Carpentras,  le mars  2

Pour  I
L'Adjoin  d

DE CARPENTRAS
Publié  le :

[) 3 MARS 2023

rnard  Bossan Administration  Générale

A Monteux,  le
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  VICTOR  HUGO

VENDREDI  24 MARS  2023,

DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développemen+  Durable
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LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des ConectivitésTerritoria1es  etnotammentles  articles L2212-1, L2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles  L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date du :i6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  d'un déménagement,  253 Avenue  Victor  Hugo, effectué  le :4  mars

2023,  par  la Société PROVENCE  DEMENAGEMENT,  domiciliée  î6, Route  d'Avignon  - Boîte  Postale

4oîo3  -  843o3  CAVAILLON  Cedex 3, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des

véhicules  sur  ladite  avenue, afin  d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le vendredi  24 mars  2023,  de 8 heures  à i8 heures,  Avenue  Victor  Hugo,  au

droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de réserver  trois  places  de stationnement  au droit  du numéro  253  ;

-  afficher l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  a; - La Société PROVENCE  DEMENAGEMENT  sera chargée de la mise en place de la

signalisation  nécessaire  dans les délais légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui lui

sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services de secours ou de police,  restituer  à tout  moment

la  largeur  de la chaussée.

cle  3 - Ii  n'est  paS dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours en annulation  devant

le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police, et

les agents placés sous Ieurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de I'application  du

présent  arrêté.

u J MUS 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le oi rnars 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  déIégué
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENT  ANT  lA  CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES TANNEURS

DU LUNDI  27 MARS  2023  AU MERCREDI  29 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
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LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de réparation  de tuiles cassées, g4 Rue des Tanneurs,
effectués du :7  au 29 mars 2023,  par la SARL JIMENEZ,  domiciliée  755 Rue Edouard  Daladier  -
84200  CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules
sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et  le  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  27 mars  2023  au mercredi  29 mars  2023,  Rue des Tanneurs,  au
droit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  La SARL JIMENEZ  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans
les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en cas de nécessité
urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée envigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 3 MARS 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras,  le oî mars 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capikale  (lLl Con-itatVenaissin

DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

PARKING  COTTIER

DU LUNDI  3 AVRIL  2023  AU VENDREDI  28  AVRIL  2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemem  Durable
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LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,
VU  Ies articIes  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du 'î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de réfection  de toiture  au 4o Rue Cottier,  effectués  du

3 au 28 avril 2023,  par la SARL JIMENEZ, domiciliée 755 Rue Edouard Daladier - 84200
CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  le stationnement  des véhicules  sur  le parking  Cottier,
afin  d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi3  avffl  2023  au vendredi  28 avril  2023,  Parking  Cottier,  au droit
des  travaux  :

-  le stationnement  et l'arrêt  des  véhicules  seront  interdits  aux  abords  des
travaux,  sauf  à deux  véhicules  de chantier  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL  JIMENEZ  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais  légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secorirs  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  :o:i.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  (< télérecours  citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE  CARc- 9iTF-=:'ç,a,
Publié  le '

0 3 MARS 2ü23

Admintstration  Géri.:.raie

Fait à Carpentras, le oî mars 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu
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ARRETE
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REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE COTTIER

DU LUNDI 3 AVRIL  2023  AU VENDREDI  28 AVRIl  2023

Pôle  Travaux,  Codre  de Vie
et Développement  Durable
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LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du :i6 juinet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de réfection de toiture, 4o Rue Cottier, effectués du 3
au 28 avril 2023,  par la SARL JIMENEZ, domiciliée 755 Rue Edouard Daladier - 84200
CARPENTRAS,  il convient de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur

ladite  rue, afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi3  avril  2023  au vendredi  28 avril  2023,  Rue Cottier,  au  droit  des
travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place  un  échafaudage  de type  mono  pied,  qui  sera

équipé  d'une  protection  au  sol  afin  de  protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage sera balisé et signalé de jour comme de nuit,  il sera équipé  d'un  filet  de
protection  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  La SARL JIMENEZ  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans
les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

û 3 MMIS 2Ü23

Adrriinistration  Générale

Fait à Carpentras, le oî mars 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél'  é
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REGLEMENTANT  LE STATIONNEMENT

BOULEV  ARD DU NORD

Modificatif  ('  l'arrêté  général  du l 6 juillet  2021
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Le  MAIRE  de la ViIle  de CARPENTRAS,

VUleCodedesConectivitésTerritoria1esetnotammentlesarticlesLïïu-î,Lï:î:-î,Lxïîï-s  etL:si3-i,
VU  le Code  de la Route  et notamment  les articles  L zpî-i  sur  le pouvoir  de police  du Maire  en

matière  de circulation  routière  et R zpî-î  et suivants,

VU  l'arrêté interministériel  du 26 juillet  1974  relatif  à la signalisation routière et l'instruction
interministérielle  sur  la signalisation  routière  (Livre  î)  approuvée  par  arrêté  interministériel  du

21 juin 1991  et modifiée par les textes subséquents,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal  du 3 juinet 2020  constatant l'élection du
Maire  et des Adjoints,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  la nouvelle  réglementation  transformant  le stationnement  en occupation

du  domaine  public,  il convient  de définir  les modalités  de fonctionnement  qui  répondront  à

une  nécessité  d'ordre  public  ;

CONSIDE  que  la solution  retenue  est la création  d'une  "zone  bleue"  destinée  à

assurer  une  meilleure  utilisation  du  domaine  public  et à entraîner  une  rotation  des  véhicules.

Ces mesures  doivent  dans  l'intérêt  général  garantir  une  fluidité  du  trafic.

ARRETE

Article  6 -  Le  Directeur  général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

PoIice,  et les agents  placés  sous  leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne  de

l'application  du  présent  arrêté.  

Fait à Carpentras, le oi  mars 2023

VILLE  DE CARPEN-lT-";».aE
Publié  le :

ü 3 MARS 2023

@dBinistration  Généra!e

Pour  le Maire,

L'Adjoin
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ARRETE

CREANT DEUX PLACES DE ST ATIONNEMENT

POUR lES VEHICUlES  DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE

BOULEV  ARD DU NORD

Modificatif  (' l'arrêté  général  du l 6 juillet  2021

Pôle  travaux,  Cadre  de  Vie  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  355
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Le  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2211-1, L 2212-1,  L 2212-2

et L 2213-1,

VU le Code de la Route et notamment  les articles L 4îî-î  sur le pouvoir  de police  du Maire  en
matière de circulation  routière et R 4iî-î  et suivants,
VÏJ l'arrêté interministériel  du 26 juinet  1974 relatif  à la signalisation routière et l'instruction
interministérielle  sur la signalisation routière (Livre 1) approuvée par arrêté interministériel  du
21 juin  1991  et modifiée par les textes subséquents,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 3 juillet  2020  constatant  l'élection  du
Maire  et des Adjoints,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de créer un emplacement  réservé  aux véhicules

transportant  des personnes invalides ou à mobilité  réduite  afin  de satisfaire  les besoins  de
chacun,  tout  en assurant  le bon  ordre  et la sécurité,

ARRETE

-  Les dispositions de l'article I entreront envigueur dès la signature du présent  arrêté,

-  Le présent arrêté sera publié et affiché selon les conditions réglementaires.

4  - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Aàministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.  Ce

dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site
internetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié le :

0 3 MARS 2[)23

Administation  Généra!e

Fait à Carpentras, le oi mars 2023

Pour  le Maire,
L'Adjoa tdél'

Bossan


